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PROTOCOLE SANITAIRE  
Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Calvados 

 

 

Article 1 – Objet et champ d’application du protocole sanitaire 

Le présent protocole a été modifié le 14 mars 2022 conformément au décret n° 2022-247 publié le 26 

février 2022 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire. 

Le protocole précise l’organisation et les mesures mises en place pour l’ensemble des actions de formation 

organisées par l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Calvados. L’évolution de la situation 

sanitaire nous a conduit à adapter les mesures de prévention. 

Toute personne participant à une formation organisée par l’UDSP14, que ce soit en tant que stagiaire ou en 

tant que formateur, doit se soumettre à ce protocole sanitaire. La référente COVID-19 désignée à l’UDSP14 

est Sandrine Maillard-Brimant. En signant son inscription (pour le stagiaire) ou en signant son contrat de 

travail (pour le formateur), le participant à la formation déclare avoir pris connaissance et accepter le 

présent protocole. Si la formation se déroule au sein d’une entreprise ou d’un organisme, le client veillera à 

diffuser le protocole sanitaire du lieu de formation en amont de la formation aux principaux intéréssés, et 

en copie au service formation de l’UDSP14. 

 

Article 2 -  Rappel des mesures et des gestes barrières en vigueur 

Le formateur doit communiquer lors de l’introduction de la formation sur les règles sanitaires et informer 

les participants du déroulé spécifique de la formation au vu de la situation sanitaire actuelle. Les mesures 

mises en place par l’UDSP14 au sein du centre de formation qui sont à l’affichage dans chaque salle de 

formation et dans l’espace accueil, respectent les recommandations sanitaires générales du ministère des 

solidarités et de la santé qui se trouvent en page 2,3,4,5,6,7,8,9 de ce protocole sanitaire 
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Article 4 - Prise en charge d’un stagiaire présentant des symptomes 

Dans le cas où un stagiaire se présente avec les symptômes de la covid-19, une prise en charge particulière est nécessaire. 

La caisse primaire d’assurance maladie nous rappelle que les principaux symptômes, combinés ou isolés, de l'infection  

par la Covid-19 sont :  

- une fièvre ou sensation de fièvre, 

- des signes respiratoires, comme une toux, un essoufflement ou une sensation d’oppression dans la poitrine, 

- des maux de tête, des courbatures, une fatigue inhabituelle, 

- une perte brutale de l’odorat (sans obstruction nasale), une disparition totale du goût, ou une diarrhée, 

- dans les formes plus graves : difficultés respiratoires pouvant mener jusqu’à une hospitalisation en réanimation voire au décès. 

La prise en charge de ce stagiaire avec symptômes consistera en 4 étapes : l’isolement, la protection, le diagnostic et le 

signalement. 

* 1ère étape : l’isolement 

Isoler le stagiaire symptômatique dans un pièce en appliquant les gestes barrières (qui sont mentionnés dans l’article 2) 

* 2ème étape : la protection 

Interpeller le formateur ou un sauveteur secouriste du travail 

* 3ème étape : le diagnostic 

Une fois que vous avez reconnu les signes caractéristiques de la covid-19, deux situations se présentent à vous :  

                   - Présence de signes graves telles que les difficultés respiratoires : contactez le SAMU en composant le 15 et   

                    suivre leurs recommandations. 

                   - Absence de signes graves : contacter le medecin du travail ou bien contacter le médecin traitant du stagiaire 

pour obtenir un avis médical. Si le médecin confirme l’absence de gravité, organiser le retour à domicile en contactant 

le responsable légal ou professionnel du stagiaire symptomatique. Sa formation abandonnée sera faite ultérieurement.  

* 4ème étape : le signalement 

Tout stagiaire présentant des symptomes doit être signalé afin d’endiguer la propagation du virus. Le responsable 

professionnel étant prévenu, il devra faire le contact-tracing du salarié avec l’aide du référent covid-19 de l’UDSP14. 

 

Article 5 – Formations organisées à l’éxtérieur du centre de formation 

Dans le cas où la formation n’est pas organisée dans les locaux de l’UDSP14, le protocole sanitaire du lieu de formation 

prime sur ce protocole. Le client organisateur accueillant la formation est responsable de son organisation sanitaire. Il 

devra fournir au formateur le protocole sanitaire à respecter et à faire respecter aux stagiaires pour le bon déroulement 

de la formation. 
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